
Samedi 29 Décembre

On s'abonne au bureau de la rédaction , place 
lu Spectacle, et chez MM. les directeurs des postes 
lu royaume.

• On reçoit les annonces au bureau de la rédaction 
et chez M. Làtodr , imprimeur libraire.

Anne'e 1827. — N°. 3oô.

Le prix de l’abonnement est de 4 flor. 79 1 y2 cts. P. 
par trimestre . pour Liège et d* 5 flor Gy as I‘ 1>. 
franco, pour les autres villes du royaume.

GAZETTE DE LIEGE.
AFFAIRES DE LA GRÈCE.

Jassy , 16 le novembre.—Nous voyons ici beaucoup d’uni- 
formes étrangers qui paraissent annoncer une invasion. Tous 
les jours des officiers russes viennent faire des empiètes et 
retournent ensuite à leurs corps stationnés près de la fron
tière. Le comte de Wittgenstein , qui a reçu Perdre de pas
ser le Pruth aussitôt qu’il sera informé avec certitude de l’ar
rivée du marquis de Ribeaupierre à Odessa , inspecte sans j 
cesse l’arme'e , qui forme trois lignes , dont la première touche 
les frontières des principautés. Le comte Woronzow est at
tendu de Pétersbourg. On dit toujours qu’il prendra le comman
dement en chef de l’arme'e destinée contre les Turcs. Les vi
vres out beaucoup renchéri , et tous les grains ont été achetés 
par des spéculateurs.

Voici le résumé des nouvelles les plus récentes de Cons
tantinople. La Porte a donné des ordres pour l’approvisionne
ment de la capitale; déjà une quarantaine do batiments ont 
mis à la voile pour la mer noire pour aller chercher du bled.
Le Grand-Seigneur a fait préparer ses équipages de campagne, 
et ses chevaux sont partis pour Andrinople ; les sentiments 
personnels du Sultan semblent rendre illusoire toute espérance 
de paix.

On apprend de l’Archipel que le colonel Fabvier a fait don
ner l’assaut au chateau de Scio , il a e'te' repoussé ; mais il con
tinue d’occuper l’Ile.

Lord Cochrane a fait une expédition contre Candie; on est 
encore Sans nouvelles positives sur ses résultats.

L’insurrection des Wecliabites est sérieuse , ils marchent 
au nombre de plus de 58,000 contre le pacha d’Egypla.

Il se confirme que le Reis-EffentU a refusé des passeports 
aux trois ambassadeurs; ils se trouvent placés, a dit le minis
tre turc, sous la protection de la Porte.

— On a saisi liier'au [Palais-Royal la Lettre à S. A. R. Mgr. 
le duc d’Orléans , sur la crise actuelle de la France, » par 
M. Cauchois-Lemaire. M. Mathias , juge d’instruction, chargé 
d’instruire la procédure , a décerné un mandat contre l’auteur 
et les libraires éditeurs, h l’effet de comparaître devant lui 
mercredi prochain.

—On assure que M. le ge'néral Clauzel sera employé dans une 
expédition contre Alger.

— Le bruit de l'évacuation prochaine des places qui restent 
en Espagne au pouvoir des français , prend chaque jour plus de 
consistance. Nous le reproduisions avant-hier avec doute d’a* 
près VIndicateur de Bordeaux. De nouveaux renseignemens 
nous mettent à même de le répéter aujourd’hui avec plus de 
confiance. Il paraît décidé que peu de temps après l’arrivée 
de don Miguel à Lisbonne , les troupes anglaises quitteront le 
Portugal , et qu’en même temps les troupes françaises qui oc
cupent encore Cadix , St-Sébastien elPampelnne , se mettront 
en mouvement pour rentrer en France. ( Cour.franç.)

— Il s’cst formé à Marseille une succursale de la société de, 
la morale chrétienne qui rend beaucoup de services dans un 
pays où les idées constitutionnelles n’ont pas encore fail autant 
de progrès qnedans le reste de la France ; celte société a pro
posé un prix pour, un mémoire sur les funestes effets du jeu.

— Le nommé Paupaul fameux contrebandier delà Belgique, 
qui était la terreur des douaniers , vient d’être arrêté après 
une lutte vigoureuse ; plusieurs fois déjà il s’était échappé de 
leurs main. IL est en ce moment dans la maison d’arrêt de Va
lenciennes , où il b éuS amené par trois gendarmes.

( Courrier français. I
PAYS-BAS.

PREMIÈRE CHAMBRE DES ÉTATS-GÉNÉRAUX

Des lettres dejNapolide Romanie annoncent que par suite 
des représentations des amiraux alliés au gouvernement grec , 
celui-ci a décrété qu’il mettrait en mer 4° bâtimens natio
naux , afin de détruire tous les pirates qui infestent l’Archipel 
et de garantir ainsi toute sécurité au commerce.

Suivant des lettres de Corfou , en date du a7 novembre , 
Patras s’est rendu au général Church. La place n’avait pas en
core été remise aux troupes grecques •, mais elles n’atten
daient plus pour l’occuper que la ratification de la capitula
tion conclue.

ESPAGNE.
Madrid, le i3 décembre.— La corporation des arls et mé

tiers de Barcelone a offert au roi un carrosse estimé 4oo,ooo 
féaux ( environ 106,000 fr.)

Il est d’usage que les rois d’Espagne soient titulaires d’un 
canonicat de la cathédrale de Barcelone , et en prennent pos
session s’ils vont dans cette capitale. Le roi , en conséquence , 
a pris possession de son canonicat, et a prêté sur l’évangile , 
etl présence de tout le clergé de Barcelone , le serment d’usage. 
Quand il se fut retiré dans son palais , apres cette cérémonie, 
le chapitre lui envoya , comme de droit, sa part du pain ca
nonical. C’était un gâteau servi sur un plat de vermeil, plat 
*lue le chapitre offrait au roi, ainsi que le pain du canonicat, 
et dans lequel se trouvaient , sous ledit pain , deux paquets :
1 un contenant le revenn du canonicat que S. M. n’avait pas 
touche depuis six années, et l’autre 5oo onces d’or , S. M. a 
feçu ce magnifique cadeau aTec la reconnaissance que mérite un 
semblable dévouaient.

ALLEMAGNE.
Berlin, le a i décembre. — Un de nos journaux dit que la 

paix entre la Russie et la Perse est presque conclue. Les fron- 
heres de la Russie sont non-seulement reculées , mais aussi tni- 

à l’abri des attaques des peuplades montagnardes , et la 
Perse paiera une forte somme à titre d’indemnité , pour les ar
méniens et les dévastations dans les provinces russes.

FRANCE.
Paris, le a5 décembre. — L’infant don Miguel passe la plus 

grande pai tie de son teins avec la famille loyale qui le comble
< e prévenances : on croit que S. A, R. partira aujourd’hui ou
< l:main pour Londres.

Séance du a4 décembre. — La chambre a donné aujourd’hui 
son adhésion aux projets de loi du budget pour i8?S, adoptés 
par la seconde chambre.

Vote de M. le marquis de Trazegnies, émis dans cette seance.
N. et P. S., je retrouve les mêmes inconstitutionnalités dans 

l’art a du réglement pour les élats provinciaux ; lès mêmes il
légalités dans la perception de l’impôt mouture et dans le mode 
de taxation de l’impôt personnel, qui ont dicté jusqu’ici le vole 
négatif que j’ai émis contre les projet» proposés dans les pré» 
ce'dentes sessions; il serait fastidieux pour V. N. P. , que je 
répétasse les motifs de mon vote. J’ai déjà eu l’honneur de vous 
les expliquer à plusieurs reprises , je prie donc mes honorables 
collègues d’etre convaincus que mou vote est uniquement basé 
sur les causes déjà énumérées , et que je me crois heureux do 
pouvoir elle l’organe de la gratitude de quelques millions de 
sujets du roi pour le complément de celte tolérance dont j’en
tends invoquer les principes dans des royaumes voisins, et 
qui dans le nôtre sont nais à exécution. Je vote contre les lois 
proposées.

Liège, le 28 Décembre.
Les nouvelles de Batavia que nous avons données hier, 

ont été apportées en Angleterre par le navire James Scott, 
capitaine Richards; il a aussi appoi té des lettres jusqu’au 3o 
août , partatal postérieures de 3 jours à ces avis. Pour ce qui 
a rapport à l’armistice conclu avec les Javanais , il paraît que 
Dipo Negoro , le chef des mutins, avait déjà depuis quelque 
temps , fait des tentatives pour en venir à un arrangement ; 
mais qne le fonctionnaire auquel la correspondance avait été 
adressée , l’a retenue ; et que ce dernier a été appelé pour ré<- 
pondre de sa conduite dans cette circonstance. Les otages 
donnés par le gouvernement des Pays Bas, sont: le lieutenant 
De Rock, fils du général , et M. Stavers , plantenr anglais, 
par l’intermédiaire duquel les préliminaires du rapproche
ment onl eu lieu. Pour gage de leur bonne foi , les insurgés out 
donné six de leurs chefs.

Le Waterloo à son arrivée à Java , est ailé immédiatement 
à Samarang , pour y débarquer les troupes qu’il avail à bord.

— M. Larrey , Un den premiers chirurgiens militaires de 
l’Europe, vient de, mourir à Toulouse à l’âge de 77 ans,



Discours prononce par M. Ch. de Bronchera, dans la séance de la 
2e. chambre dec etats-généraux du 20 décembre 1827. (Fin)

Do quelque cote qu’on envisage les suites de la loi du 28 
septembre 1816, elles sont au désavantage de la nation.

Les faits , Messieurs , parlent d’ailleurs assez haut, et quelle 
que soit la validité de mes raisonneinens , il u’cu est pas moins 
évident pour tous les habitons des provinces méridionales , 
que les pièces de 5o cents , d’un et de trois florins , ne de
meurent pas eu circulation. Il y en a eu en abondance un 
rnomenl, on n’en voit plus que de loin eu loin aujourd’hui. 
L or et le billon nous restent conjointement avee l’argent de 
France. Celui-ci est tellement répandu, que les particuliers 
doivent souvent avoir recours à des changeurs, pour ne pas 
essuyer des pertes considerables dans le payement des impôts.

Je me flatte que le gouvernement prendra des mesures effi
caces pour arrêter les progrès du mal et faire cesser les con
séquences déplorables qu’il Lraîne avee lui.

Enfin , Messieurs , nie voici au budjet. Je n’ajouterai aux 
critiques nombreuses des orateurs qui m’ont précédé que peu 
de mots , pour motiver davantage quelques observations de 
la 6e section d octobre , dont j’ai l’honneur d’être membre.

L année derniere V. N. P. ont alloué 4°>o0° florins pour 
reparations extraordinaires aux bâtimens du gouvernement dans 
les provinces ; on vous demande aujourd'hui 20,000 florins 
pour 1 entretien de ces édifices. Je conçois que l’extension des 
attributions des gouverneurs nécessite de nouvelles construc
tions , exige des locaux plus vastes; mais plus les besoins de
viennent reels et moins il faut tolérer les abus. J’en citerai 
un seul pour prouver qu’il en existe.
, Depuis dix ans le greffier de la province de Liège a toujours 
été logé dans 1 hôtel des états , et , ce qui est remarquable, 
lors de la construction d’un nouveau bâtiment pour les bureaux 
des états et du gouverneur , n’ayant pu, j’ignore pourquoi, 
batn sur une echelle assez étendue pour loger convenable
ment le commissaire de S. M., on a de nouveau trouvé moyen 
de câser le greffier et sa famille.

J’abandonne cette observation transitoire et n* m’occuperai 
pas de quelques réponses peu mesurées que l’on nous a faites.

e temps viendra, je l’espère, où l’on comprendra que les 
communications ministérielles s’adressent à une branche du 
pouvoir législatif, et i’on prendra alors un ton moins impé
rieux et plus convenant. c

Les sommes demandées pour les universités et pour encou
ragement des arts ont été l’objet de nombreuses observations 
dans les sections. En renvoyant pour la solution d’une ques- 
tion a celle d une autre, on a laissé beaucoup à désirer.

m importe , en effet , fort peu , Messieurs , qu’autrefois 
on exigeait de minervals ; je désirerais savoir pourquoi on ne 
peut alléger cette charge aujourd’hui.

Nous faire connaître que le montant des frais d’inscriptions 
et d examens s élève à 800 florins pour un étudiant en droit, 
ne noss prouve pas qu’il en coûte peu pour acquérir un ran" 
distingue dans la société , et moins encore , que les rétrilm- 
tions exigées n’exercent aucune influence funeste sur les études.

L’université de Liège jouit d’un réglement qui n’est point 
en vigueur ailleurs. 11 a ete' provoqué par le zèle outré de 
quelques professeurs. La mesure qu’ils avaient prise ne pou
vait demeurer intacte ; elle a été' modifiée. Mais ce qui d’abord 
ne devait être qu’une interprétation ou un corolaire du regle
ment général, révocable par le se'nat académique , a été^re- 
Vetu d’une sanction indélébile.

Les professeurs des autres universités 11e s’empresseront pas 
d imiter les rigueurs de leurs collègues de Liège. Quand bien 
meme elles seraient justifiées par la raison, l’intérêt s’y op
posera tant que les minervals seront aussi élevés , tant que 
les inscriptions demeureront la partie la plus lucrative du 
professorat.

• * ™lnerva'?s tendent à faciliter les examens et l’admis
sion d eleves faibles pour lesquels il faut revenir sur les élé- 
mens. Ils entraînent des dissentions et portent parfois les 
professeurs a perdre un temps précieux , à se répéter récipro
quement, a enseigner la même branche de la science.

Je concède volontiers que les professeurs doivent vivre dans 
1 aisance, afin de pouvoir se livrer avec succès aux travaux 
scientifiques ; mais alors il faut aussi leur donner le temps de 
vaquer exclusivement aux besoins de 1’instrucLioti et de ne 
lesen détourner jamais par des commissions extraordinaires- 
il faut surtout faire choix d’hommes habiles et expérimentés!

Lorsqu’une place de professeur devient vacante , on pour
rait au moins le communiquer officiellement , provoquer le3 
demandes de ceux qui se sentent capables de remplir digne
ment une chaire, et 11’admettre des étrangers qu’à défaut de 
régnieoles.

in tant est que nous devions rester tributaires de l’Allema 
gne , empruntons-lui des réputations bien établies et ne lui 
disputons plus des noms inconnus.

Il n est pas concevable que , parce qu’un local n’est pas de 
son choix, un professeur puisse suspendre ses cours; qu’un 
autre reste titulaire sans donner de leçons.

Avec de tels hommes nos fils peuvent devenir docteurs 
mais ils ue peuvent acquéiir des connaissances étendues. ’ 

L etude_ des sciences présente un autre genre de difficultés 
Le latin était.la langue du 17» siècle; personne ne soutien
dra, sans doute, qu’elle est celle du iy8. C’est en allemand 
c est eu français , c est dans les langues vivantes en un mot* 
qui] convient d étudier et d’écrire les sciences exactes.

Les frais des universités augmentent tons les ans • nrn, 
xous appaiser, l’on dit qu’en masse on ne demande que 5om 

or ms de plus que l’année dernière ; mais en 1827 vous ave? 
alloue 20,000 florins de plus qu’en 1826.

Ce sont les nouveaux bâtimens de Leyde, qui exigent 
augmentations; où cela s’arrêtera-t-il ? Leyde, en effet d,.. 
vient le dépôt central Je toutes les collections précieuses à 
tel point que le visiteur 11e peut se défendre d’un mouvem-’it 
d humeur. J’y ai trouvé eu grand nombre plusieurs es.,4. 
de quadrupèdes de la nouvelle Hollande, dont aucune Lave 
université 11e possède un seul individu.

Là encore, j’ai visité nu cabinet d’antiquités pour la fur 
mat,on duquel , l’Egypte , l’Italie , la Grèce et les côtes delà 
Mm Ivoire ont ete récemment mises à contribution. Il faudra 
nécessairement nu local plus vaste pour déployer ces nouvelles' 
richesses.

Les éludes sont-elles donc meilleures à l’université de Leyde? 
ompte-t-elle plus d’élèves que ses rivales P Ou est-elle un 

cen re de civilisation, qui nous fasse affil ier de toutes parts 
IJn^des orateurs qui m’a précédé , a éclairci ces question! 

jusqu a un certain point; je crois pouvoir soutenir néanmoins 
que tout ce qui existait avant que nos provinces fussent cons-

I uees en royaume, nous est étranger, et que, si après la 
reunion , il eut été question d’ancienneté et de droits, à ce titre 
Louvain ne devait céder à aucune localité ; car l’université lui
ut octioyee au commencement du i5e siècle.

Jene désire cependant aucune prédilection, et s’il 7 avait quel* 
ques ucdotnmagemens pour d’autres provinces dans la distribu- 

■ tion des faveurs , je me tairais. Mais non.
On nous demande f. 20,000 pour achat d’objets d’ait ata 

expositions publiques. Où placera-t-on les tableaux dont on 
fer a 1 acquisition ? Où sont ceux que l’on a achetés cette an
née a Bruxelles ? Où sont les chefs-d’œuvre de nos peintres

Certes , les arrêtés royaux des 20 mars et 20 juin dernier 

exerceront une heureuse influence sur les arts. Ils attestent 
la sollicitude du monarque et finit honneur au ministre qui les 
a provoques.

Il ne suffit pas cependant d’encourager les artistes , il faut 

ci eei e nouveaux. L exécution des ordonnances rovales ' 
en fournit, les moyens. Deux chemins peuvent conduire au bot.

n peut laisser subsister 110s deux écoles, bien distinctes parla 
physionomie qu’elles affectent , et exciter une noble émula- 

1011 entre des artistes rivaux , en plaçant leurs productions 
respectives dans deux villes populeuses du nordet du midi; ou, 
si est a ciainüre que la rivalité ne dégénère en jalousie,et si 
a iisioii pent tourner à l’avantage commun , placer dans uns 

vi le es provinces méridionales ■ les produits des expositions 
tivers , de Land et de Bruxelles , et dans une des provin* 

ces septerm-ionaJes , Jes acquisitions faites à La llavé et il 
Amsterdam. L inieret bien entendu des artistes promet quoies 
talens distingues s empresseront de tous les points du royaume , 
a concourir a 1 embellissement de toutes les expositions.

Lien n est plus propre que la vue du beau , pour dévelop
per les dons de la nature et diriger les hommes vers les arts 
d imitation. Plus donc il y aura d’individus à portée de voir et 
d etudier les productions de nos maîtres, et plus les beaux arts 
fleuriront dans les Pays-Bas,

il est inutile que j’ajoute , N. et P. S., que ce n’est pas dans 
le but d arrêter les progrès de la civilisation que je parle d’ins

Les lumières du peuple doivent être la mesure de celles de 
toutes les^ classes de la-société. Aussi je serai -toujours zélé 
partisan, ue toutes les dispositions propagatrices de l’instruc
tion primaire , objet de la constante sollicitude du gouver
nement.

L université de l’instruction fait mieux comprendre les de
voirs du citoyen et en assure par conséquent mieux l'accom
plissement. 1

II 11 est pas à craindre que le peuple cherche jamais à sa
soustraire a ses utiles travaux, parce qu’il saura lire et écrire; 
loin delà, il profitera des connaissances qu’il aura acquises 
pour comprendre qu’il yen a d’un ordre olus élevé et qu’il 
laut posséder pour aspirer à sortir de la foule. Il en profiter* 
pour raisonner son travail , se le rendre ainsi plus agréa- 
b.e , et surtout pour devenir meilleur. Car l’amélioration de 
lame est toujours la fin qu’on se propose dans la culture de 
1 esprit. 1

Je ne puis partager les craintes que je crois avoir entendu 
exprimer sur les succès des fausses doctrines , par la leclura 
des journaux mise à la portée de chacun. Développer les faculté* 
intellectuelles est , sans contredit , le moyen le plus efficace de- <
carter le mensonge et défaire triompher la vérité.

11eLa liberté de Ja presse, sative-garde de toutes les autres, 
peut porter que de bons fruits chez un jieuple éclairé.

Une question délicate et peut-être prématurée a été hier agi
tée dans cette assemblée. Delicate , parce qu’elle touche le* 
consciences ; prématurée , parce que les négociations avec I« 
M. oiege, ne sont pas terminées. C’esl par ce dernier mot“- 
que je m abstiens de suivre la route qu’on a tracée. Tou te foi* » 
je ferai observer que de part et d’antre ou a exagéré sur le* 
dotations.

Celles-ci, ou , comme les fraiteraens des fonctionnaires de 
1 ordre judiciaire, feront l’objet d’une loi spéciale , ou figure
ront au budjet décennal ; dans tous les cas', elles seront s°u' 
mises.à l’approbation de V. N. P.

Elles doivent coopérer à l’exécution de l’article 194 f 101



saura maintenir les dispositions de „Partiele ig5 de noire loi 
fondamentale.

Je n’abuserai pas plus long-tems , Messieurs , de votre pa
tience ; je ne récapitulerai pas les motifs qui ont déterminé- mon 
vote sur le budjet de celle année; tous et particulièrement le 
maximum de la cote individuelle de l’adraodiation de la mou
ture , subsistent éneore. Je ne puis donc donner mon adhésion 
ni a la loi loi qui regle les dépenses ? ni à celle qui fixe les re
cettes de l’exercice prochain.

nousM. Fabri-Longrée , députe de la province de Liège 
adresse la lettre suivante :

Liège , !e 26 décembre 1827.
Messieurs ,

Je m’aperçois que vous me faites professer sur le budjet une doctrine 
qui n’est pas ia mienne. Ma conduite parlementaire et le discours même 
auquel vous semblez faire allusion dans un article inséré dans votre n° 
du 25 décembre sont là pour l’allesler,

Je crois d’autant plus devoir relever ce point de votre article , qu’il se 
rattache à une matière grave , sur laquelle je puis errer , mais au moins 
de bien bonne foi , et en assez bonne compagnie : puisqu'on a encore pu 
reconnaître il y a peu de jours , que cette erreur , si c’en est une , se
rait aussi celle de l’immense majorité des députés de la nation Belge.

Lorsque la vœu de la majorité a établi pour 10 ans les moyens de 
recette, ceux qui n’ont pas partagé cet avis, doivent-ils chaque année , 
en émettant un vote négatif sur le budjet , renouveler leur protesta
tion ? en respectant ce qu’il appartient, aux termes delà constitution, 
au roi seul de changer, suffit-il qu’ils se bornent à signaler les incunvé- 
niens du système qu’ils ont combattu et à indiquer les moyens qu’ils 
croient propres à le remplacer , à l’époque où U chambre sera de nou
veau appelée à délibérer sc:r cet objet? peut-on refuser le budjet pour 
des motifs qui lui sont étrangers ? doit-on ranger ou non dans cette ca
tégorie ceux que l’on puise dans le budjet décennal relativement au budjet 
annal ? "

On a soutenu , sur ce» questions et sur d’autres , qui y ont rapport , 
le pour et le contre avec une grande sévérité d’une part 'et avec cer
taine mollesse de l autre. Le parti le plus sage dès lors pour se lixer en
tre ces opinions controversées , ne semble-t-il pas être de consulter l'in
térêt général ? Or quel est-il ici ? que la mart lie des affaires ne soit 
fas entravée et que le gouvernement use , dans l’exécution du système 
établi, de certaine prudence: en un mot que la prospérité de Létal , scs 
libertés et ses droits ne soient pas rnis en péril.

Aussi long-temps qu’il en sera ainsi , on conviendra sans doute qu’on 
ne doit recourir qu’avec beaucoup de réserve à ce qu’on appelle l’ullima 
ratio des corps représentatifs. Est-ce à dire pour cela qu’on ne doit pas 
refuser, s’il y a lieu , le budjet annal pour des motifs inliérens à sa com
position? S’il était besoin de prouver que celte opinion est opposée à la 
mienne en pratique et en théorie, je me contenterais de reporter lessou- 
venirs vers les budjets qui ont été proposés à la chambre pour la pré
sente année et qui n’ont pas reçu mon assentiment; le premier à cause 
des sommes pélilionnées pour les travaux de Marken, le second parce qu’on ne 
justifiait pas en demandant des fonds extraordinaires pour les Indes que notre 
industrie y fût convenablement protégée. Je rappelerais !a phrase qui termine 
mon discours dans la séance du 17 décembre dernier, comme je ne re
marque à côté de dispositions , qui provoquent ma reconnaissance , 
aucune disposition de nature à tenir mon vote en suspens , etc. Je le 
répété, Messieurs , si je me trompe c’est de bonne foi et après y avoir 
réfléchi mûrement et avec une entière indépendance. Votre méprise con
tribuera-t-elle à répandre quelques nouvelles lumières sur la matière ? 
Loin de m’en plaindre alors, je vous en saurais gré.

Agréez l’expression de la considération a*, ec laquelle j’ai l'honneur 
d être , Messieurs ,

Voire très humble serviteur. A. Fàbry-Longrée.

Si nous ne nous trompons, la lettre de notre honorable cor
respondant n’est point en opposition avec ce que nous disions dans 
!e n. du25. Car nous n'avons pointexaminé la question de savoir 
]°squ à quel point L’opinion qu’on professe sur le budget ileeen- 
na! doit influer le voie du budget annuel.

Notre Ihèse était differente et beaucoup plus générale. Nous 
lâchions de prouver comme nous l’avons fait tant de fois , les 

meonve'niens du mode actuel des délibérations de la chambre 
tCar il est des vérités sur les quelles on doit sans cesse revenir 

qu'il faut démontrer sous toutes les faces). Cette fois nous 
prenions nos preuves dans la discussion récente du budget , nous 
gavons pas eu de peine à faire voir quelle confusion résultait 

une telle délibération où il était impossible que la discussion 
se précisât, et combien souvent dans, l’alternative fatale de 
°ut rejeter ou de tout adopter , l’intervention de la chambre 
^venait illusoire. Nous ajoutions que combiner le mode actuel île 
^libération avec le principe que le rejet du budget est une tne- 

Sure exliême, c’est agraver beaucoup le mal. En effet s’il existait 
"n moyen de pallier quelques-uns des vices d’une-telle discussion, 
j/ serait de faire valoir le principe contraire , savoir que le 
uaget est une mesure ordinaire , à laquelle il faut recourir 

‘esquune paitie du budget est défectueuse , sans cela le budget 
pourra être défectueux chaque anne'e; tant qu’il n’y aura par dan- 

^®xtrême k l’adopter , on le sanctionnera.
,l 110us avons cité à ce sujet les paroles de M. Fabri Loii- 

8‘ec, et celle de M. van Grombrugge , c’est qu’elles étaient 
®xpiesses. Nous sommes au reste parfaitement d’avis, avec ces 
eux orateurs , qu’eu thèse générale , dans un gouvernement 

^epiesentalif le rejet d’un budjet est une mesure extrême. Mais 
c°us Çroyons que chez nous , combiné avec le vole cumulatif, 
Al £n,n<;’Pe Pe"t avoir les conséquences les plus dangereuses, 
sa" aj>r’"kougree, comme beaucoup de ses collègues, apprécie 
Peut ' °"te ^6S ^e^auls la délibération actuelle ; ce n’est 
sv et>e que dans l’espoir de voir la chambre arriver à un autre 
le . 6 discussion , qu’il a énoncé sur le rejet du budget,

'^ont uous avons parlé et que nous professerions 
s-memes, si la chambre en était venue à voter une à une 

Ch,,!lverses dispositions des lois , et si le budget annuel était
nous ce qu il est en d’autres pays. Car le budget déçeu-

d

nal , puisqu’on pen a parlé , nous fournira sur cette question 
une considération que nous n’avons point émise.

On sait que dans tout gouvernement repiéscnuiif la discus
sion do budjet est une des plus puissanles garantie- de la na
tion. Elle assure l’influence de la représentation nationale même 
sur les branches de l’administration, dans lesquelles il nè se
rait ni légal ni utile qu’elle intervînt d’une manière directe. 
Or cette pois-ante garantie se trouve chez nous singulièrement 
paralysée parla fatale disposition de la loi constitutionnelle qui 
établit que la plus grande partie des dépenses seront volées pouf 
dix ans. C est donc une puissante raison pour tenir davantage â 
ce qu’on a laissé d’influence au vote annuel de nos représen
tas. Plus la garantie est faible, plus il faut se garder de l’affai
blir davantage. Dans un pays où un budjet décennal existe , il 
est donc plus urgent encore qu’ailleurs de ne pas rendre illu
soire la sanction du budjet annuel. Il est moins exact aussi de 
regarder le rejet de ce budjet comme une mesure extrême, qui 
doit avoir des suites bien graves. Car au moyen du budjet dé
cennal le gouvernement a des ressources assurées , et ce qui est 
arrivé l’année dernière a prouvé que , pourvu que le ministère 
cède, les inconvéniens du rejet d’un budjet annuel se réduisent, 
dans le fait, à très peu de chose, -

‘ -'»JH«» ---

Liège , le 22 décembre 1827.

A MM. les Rédacteurs du journal Mathieu Laensberûh.
Messieurs ,

Je me fais un devoir de vous prier de vouîo r bien insérer dans v >ira 
estimable journal , que la compagnie d’assurance Je l’Escaut à Anvers a 
payé à ma satisfaction les dédommagements convenus, relativement 
à 1 incendie arrivé le isr. décembre courant, dans ma ferme de Hognoul 
occupée par les frères et sœur Bernard.

Agréez etc. A. M. G. de Donceel.

PRO VIN CE DE LIÈGE.
Un arrêté des états députés du 22 décembre, porte:

Art. 1er. II est défendu de laisser paîtie les besliaux sur la digue de 
Cbertal.

Toute contravention à cette prohibition sera punie d’une amende de 
ï5 florins des Pays-Bas par tête d’animaux pris en contravention.

En aucun cas l’amende ne pourra , à raison du même troupeau , ex
céder fl*.

Art. 2. Seiont punis de 3o fis. d’amende tous individus qui seraient 
convaincus d’avoir enlevé les piquets ou fascines de ladite digue.

L’amende sera double, en cas de récidive.
Art. 3. Les bourgmestres des communes de Herslal et de Herma Ile , 

veilleront s la stricte exécution d«js dispositions ci-tiessns.
Il sera dressé des procès verbaux lonre toute infraction au présent 

arrêté , lesquels seront transmis à M. le procureur du ro:.

VILLE DE LIÈGE.
Les bourgmestre et échevins , informent les créanciers do la ville , qnil 

sera procédé pnhliqnpmftnt à la salle des séances du conseil de régence t 
t’HÔtel de Ville , samedi prochain 29 décembre courant , à 10 heures préci 
ses du matin , au tirage au sort entre les porteurs d'actions de detta active 
pour connaître celles qui seront remboursées sur les fonds disponible» 
pour amortissement de la dette au budjet de 1827.

Cette opération terminée, l’on procédera à uu second tirage pour déci
der les actions ie dette différée qui passeront à celle active au içr* jan
vier prochain.

Ces tirages auront lieu bous la surveillance de la commission nommée 
pour l’amortissement des dettes. A l’Hôtel de Ville le décembre 1857 .

—--------------- «SB**-------------------
TEMPÉRATURE du 28 décembre. — A 8 heures du malin , 6 degrés , 

k une heure, 7 degrés.

ANNONCES ET AVIS DIVERS.
J-«**- -OKs-r.

Grand concert extraordinaire donné par M. Ferdinand , chef 
d’orchestre , dans la Salle du Spectacle, le 29 décembre 1S27.

Md. Damoreau (Cintii première cantatrice de l’académie royale de 
musique de France, se fera entendre trois fois.

Première partie.
1. Ouverture du Siège de Corinthe, de Rossini.
2. x\ir de Béniowsky , musique de lioieldieu, chanté par M. Mobilier.
2. Trio de Maysséder pour piano, violon et basse, exécuté par Mlle. 

Goliain et MM. Wanson et Decor lis.
4. Air de Rossini , chanté par Mde. Damoreau ( C'nti. )
5 La Savoyarde, folie pour haut-bois par Brot, exécutée par M. Redlirh. 
6. Grand chœur de Béniowsky ( le serment), chanté par les artistes du 

théâtre.
Deuxième partie.

1. Ouverture d’Obéron , de Weber.
■2. Romance , chantée pir M. Mobilier,
3. Grand concerto de Kalkbrenner , pour piano, exécuté psrMlle. Goliain.
4 Air de Mayerbeer , clran'é par Mde. Damoreau.
5. Variations de violon par Bériot, exécutées par M. Wanson.
6. Trio , scène et grand choeur du 3me. acte du Siège de Corinthe, 

chanté par Mde. Damoreau, MM. bousigues, Bazin, Mobnier , et 
tous les artistes du théâtre.

Prix de chaque billet : 2 florins des Pays-Bas.
On commencera à six heures. Les bureaux seront ouverts i 5 heures 

précises.______________________________

*f On demande, pour s’occuper de la correction des épreuve„ 
et de la tenue des livres, un jeune homme ayant fait ses humanité» 
et connaissant la langue hollandaise.

S'adresser au bureau de cette feuille.
A vendre mTDroscbke avec un bon cheval et harnois.
«S’adresser vue Chaussée .les Prés n° 3f>5.____________ 853
L^on demande une servante munie de bous certificats au 

n° 5Ù2 rue d’Avaoy, ' 864



POUR LES ÉTRENNES.
On trouve chez Gillon-Nossent , rue du Pout-d’IsIe , savoir : 

Nécessaires pour hommes et pour femmes , de tous genres et 
de tous pris ; Parures en crisokal, en acier , en fer de Berlin, 
et en nacre , composées de Bracelets , Croix , Boucles d’oreilles 
et de ceinture ; Bagues et Epingles nouvelles ; Carnets avec pein
ture , garnis et dorés , en acier et en nacre. Éventails en corne 
blonde , en peau d’âne , en ivoire et en papier ; un assortiment 
d’objets eu Bronze avec dorure, Veilleuses-Pendules et autres', 
Baguiers , Portes-Montres et encriers avec figures ; Bonbon
nières , Flacons de poche et de cheminée de tous goûts ; Sacs 
très-variés, Bourses riches . Chaînes de sûrete' et de montres 
en acier et en fer ; Colliers en corail, en cornaline , en ambre et 
autres de fantaisie ; Peignes eu écaillé , à la dauphine et 
forme coquille ; Tabatières riches de tous genres ; Lorgnettes 
de spectacle, dites Jumelles et autres, en nacre , en e'caille , 
en ivoire , en cristal, etc., et une infinité d’autres articles pour 
cadeaux.

Il tient aussi un très joli Choix de Bonbonnières-Surprises 
en carton , représentant des Fruits , Légumes , Comestibles , 
Fleurs et Pots de Fleurs ; divers Jenx , tels que Jeu d’Optiqüe 
de l’Amour, du Trou-Madame , de la Noce , du Grimacier , 
du Dragon, de l’Ecran. Fables en action ; Dé!assetneu3 de 
l’enfance , contes ; Choix de Lectures et Nécessaires avec par
fums , dédiés aux Dames , l’Alphabet militaire et l’Alphabet de 
Buffon , etc.

On trouve chez le même , un assortiment de Jouets Méca
niques, tels que le Vélocipède Polonais , le Cabriolet, et la 
Dame , la Poupée, le petit Lapon , etc. etc.

Grand quartier à louer, rue Souverain-Pont, n° 332. (5g j)

A louer présentement une belle maison, agréablement située 
sur le quai de la Batte à Huy, occupée ci devant par M. le 
baron dePotesta. S’adresser à Dumoulin distillateur à Huy. (807

Le jeudi trois janvier 1828 , deux heures de relevée , Mr De- 
ïamotte fera vendre aux enchères, en l’étude à Liège du no
taire Keppenne , une maison cotée 610 faisant le coin de la place 1 
St Lambert et de la rue Gérardrie , occupée par les DUes An- 
tony ; aux conditions à voir en l’étude du dit notaire.

On demande une cuisinière, sachant faire une bonne cuisine 
bourgeoise. S’adresser rue Yinave-d’Ile, n. 6i3 , où on dira pour 
qui c’est. _______________ (861)

Beau quartier garai à louer avec pension, rue St-Séverin n.573.
(7l5)

A vendre de gré-à-gré une quantité de plus de 2400 tris beaux 
sapins y croissant dans le bois près de Brèc a op den Itterschen- 
berg , à i5 minutes du canal.

Dimension : 800 sapins de i4 pouces d’épaisseur, 26 a 3o pieds 
de longueur, 800 de 2 pieds et 800 de 2 pieds 3 ip pouces d’é
paisseur, ces derniers longs de 3o à 35 pieds.

S’adresser chez E. Thiessen , fils , rue du Grand-Fossé, n. g4<>, 
à Maëstricht, ou à Brée , chez Mde. la Y». Van Houdt.

A louer pour le premier mars prochain la maison n. 1236 rua 
Secheval, et celle n. i345 bis rue sur la Batte à Verviers , 
occupées par M. Catoir, vérificateur des poids et mesures. 

S’adresser au n. io54, place du Marché à Verviers. ^773

( ) A louer pour en jouir au I« mars 1828, une belle grande •t commode maison de campagne , avec chapelle , écurie 
remise, jardins, jet d’eau et bosquet , le tout agréablement 
situe au centre du beau Vallon de Sclessin , et occupé présen
tement par le lieutenant-général Crewe.

S’adresser au n. 5g8 , rue St.-Hubert.

Plusieurs quartiers garnis ou non garnis à louer au n. q5, 
rue Hochcporte. (747)

MAISON A LOUER.
Le public est prévenu qu’au premier avril prochain , se 

trouvera à louer la maison rue Féronstrée, n. 742 , où ont été 
les Messageries pour Paris.

Cette maison propre a tout commerce et principalement à 
une maison de roulage , se recommande en outre pour ses beaux 
appartemens ; on peut la voir, tous les jours. Pour les condi
tions s adresser a M. G. Vinqueroy , hôtel des Messageries , 
rue Souverain-Pont, n. 323. (7^5)

(C§5> Une demoiselle honorablement recommandée, manie de 
Bons certifiats , et connaissant l’état mercantile , désire se pla
cer comme fille de boutique. Elle tiendrait moins aux hono
raires qu’à uns distinction dont elle saurait se rendre digne. 

S’adress. à Jean.-Bapt. Lardinois, agent d’affaires à Liège. 85i

Lundi 3i décembre courant, à dix heures du matin , maison 
de Mr. Rouma à Chaudfontaine, les administrateurs des com
munes indivises de forêt, Beaufays , ehaudfontaine, Fraipont 
et Gomze Andoumont, duement autorisés , exposeront en ad
judication publique par le ministère de M8 Pirgkaye, notaire , 
une partie de 145 bonniors de biens fonds en bois taillis divisés' 
en i3 lots, et dont le cahier est à voir en l’étude dudit notaire 
à Chênée. (780)

LOTERIE ROYALE DES PAYS-BAS.
La Dame veuve Lamant, rue sous la Petite-Tour , m 5- 

venant d’être nommée collectrice de la loterie royale des Pays- 
Bas , a l’honneur de prévenir le public qu’à partir des premiers 
jours de janvier prochain on trouvera à son bureau des billets 
et divisions de billets de cette loterie , tant en achat pour tou
tes classes que par classe.

- Le plan de la 138° loterie dont la collecte sera ouverte le 
mois prochain, se distribue gratis à son domicile, (81a)

CHANGEMENT DE DOMICILE.
J.-Bte. Rongé fils, rue Vinâve-d’Isle u. 5g7 , présentement 

même rue, n. 604. (6g2)

A louer présentement ou pour le Ier mai prochain la maison 
n. 1236, ru.; Secheval et celle n. i345 bis, rue sur la Balte 
à Yerviers; occupée par M. Catoir vérificateur des poids et me
sures. S’adresser an n, io54, place du Marché à Verviers. (71-13)

Lundi 3i décembi’e 1827, le syndic définitif de la faillite 
de Charles Lhonnne , ci-devant fabricant de fayences à Huy, 
ensuite de l’autorisation accordée par M. le juge-commissaire 
nommé à cette faillite , fera procéder , pardevant.M. le juge 
de paix de Huy , en la salle de ses séances, à 10 heures du 
matin , et par le ministère de Mire. Grégoire , notaire audit 
lieu, à la vente aux enchères publiques , de la fabrique de 
fayences , avec maison d'habitation , ateliers , vastes magasins, 
grande cour, beau jardin et dépendances , appartenant audit 
failli, formant le tout un ensemble situé à Huy , rue du Tri
bunal , n. 224.

S’adresser, pour connaître les conditions el voir l’objet mis 
en vente , à M° Thyrion , avocat à Huy , syndic de ladite fail
lite , et audit notaire.

C. J. Geoiris , rue St Severin n. i4 , fabrique des chapeaux
impermeables et autres d’après les meilleurs procédés, qu’il verni 
aux prix les plus modér és.____________ 844

Une demoiselle au fait du commerce, peut se présenter au 
Mouton Noir, rue Neuvice n. gÔ2.

Mercredi deux janvier prochain , à dix heures du matin, 
en la demeure et par le ministère du notaire Lys , à Vcrvierst 
la veuve Berger , tant en nom particulier que comme mère e* 
tutrice doses enfaus, assistée de leur subrogé tuteur, fera ven- 
die publiquement devant M. le juge de paix du canton de Ver
viers, une maison et dependances, située rue Spintay , à Ver
viers , occupée par le sieur Coumont, n. 254, entre celles des 
sieurs Olivier et Parmajon.

Le cahier des charges présente toute sûreté et de grandes fa
cilités pour l’acquéreur, la presque totalité du prix étant laissée 
eu rente perpétuelle.

S adresser audit notaire pourplus amples renseignemens. ( 753)
Sa=~—   -- '■>!■’. I' ~ ... 1 ' -------------- -- ^am

ETAT-CIVIL du 26 décemb. — Naissances : 6 garç. , 6 filles.
Mariages , i3 savoir: Entre

Lambert Delrez, menuisier , rue derrière les Potiers n. 627 , el Marie 
Jeanne Fayen, couturière , faubourg d’Amoreœur n. 160.

Jean François Dister, armurier, faubourg St. Gilles n. 499,et Adds 
Marre Lejeune , cultivatrice , rue Naimellc n. 773.

Arnold Pholien, tailleur, rue delà Sirène 11. ai8, et Marie Anne Flore 
Alexandre, rue Tête de Bœuf 11. -797.

Gérard Wallhère Pérée , armurier, quai d’Avroy u. $c>4 , veuf de 
Marie Joseph Dheur, et Marie Aune Josephe Noël, journalière, rue de 
Joie n. 933.

Gerard Bayard, milicien a la i4me division en garnison â Maes- 
triebt; «t Anne Marie Joseph Frénay , journalière , rue de la Chaîne 
n. 268.

Jean Joseph Debeur, menuisier , quai d’Avroy n. 639, et Hubertiue 
Dieudonnée Dubois, rue devant les Garmes n.384,

Guillaume Paqoai , cordonnier, rue sur Meuse n. 362, veuf de 
Jeanne Palale,et Marie Victoire Jordany , domestique, même rue n. 38-t-

Marlin Mans, caporal à la urne division en garnison en este rill8, 81 
Catherine Vanderbect , domestique , rue St. Severin.

Jean Baptiste Ermens, conducteur de diligences, place Verte n. 7^° 1 
et Marie Anne Vrancken , rue derrière le Palais.

François Louis Falise , rue derrière St. Thomas n. 283, el Marie Pothier, 
rue Pêcheurucn. 1409.

Félix Dubus , cuisinier, place Verte n. 777 , et Catherine Françoise Jo
sephine Teller, cabaretière, rue derrière le Palais n. 70.

Jean Grandjean . journalier, rue Grande Nassarue n. j 324 . Margiten!8 
Dozon, journalière, rue Grande Bêche n. 1229.

Gerard Joseph Citarlier , boulanger , rue du Pot d’Or , et Marie Thérèse 
Joseph Monsée , cuisinière , faubourg Ste. Marguerite n. 3-8.

Décès : 2 garçons , 3 filles, 2 hommes ; savoir :

Gilles Peters _ âgé de 85 ans, menuisier, faubourg Ste. Msrguenl8 
n. 54. veuf d’Anne MarieThomy.

Conrard Grisard , âgé de 2S ans, houilleur ^rue Bernalmont n. 4-^7’ 
célibataire.

Du 27 décembre. — Naissances : 3 garçons, 5 filles.
Deces : 2 filles, 3 hommes, 1 femme]; savoir:

François Goffin , âgé de Sr ans, houilleur faubourg Sl-Gilles n.30î' 
veuf de Marie Dubois.

Jean Louis Buche], âgé de 64 ans, forgeron , rue Table de Vierte n.SiL 
veuf de Marie Catherine Breeur.

Antoine Estagé, âgé de 21 ans 9 mois et 29 jours , marchand de P9 
rapluie sur le marché n. 93tt, célibataire.

Marie Josephe Françoise Serexhe , âgée de 38 ans, fait boni g - 
rent n. no4 , épouse de Jean Joseph Mathieu.

■ St.-L9“'

Xatége, H. Lignac, édkeu» du Journal, plaee du Spectacle.


